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Aujourd'hui 15 octobre 2018, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame
Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme
SIRI, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-
Pierre GUYOMARC'H, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE,
Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald
CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD,
Madame Constance MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel
BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame
Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Yassine LOUIMI, Madame Stéphanie GIVERNAUD,
Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle
DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur
Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur François JAY,
Monsieur Yassine LOUIMI présent jusqu'à 15h30 et Monsieur Pierre de Gaétan NJIKAM MOULIOM présent
jusqu'à 15h45

 
Excusés :

 
Monsieur Marc LAFOSSE, Madame Catherine BOUILHET
 



 

 

Dotation d'investissement en faveur de
l'Etablissement Public de Coopération Culturelle

"Ecole d'Enseignement Supérieur d'Art de
Bordeaux" (EBABX). Convention. Autorisation. Signature. 

 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre des crédits ouverts au titre du Budget Primitif 2018, vous avez autorisé
Monsieur le Maire à réserver, au bénéfice de l'Etablissement Public de Coopération Culturelle
(EPCC) « Ecole d’Enseignement Supérieur d’Art de Bordeaux » (EBABX) une enveloppe de
60 000 euros affectée à des opérations d’investissement.
 
Ce soutien financier, complétant la dotation de fonctionnement votée au bénéfice de
cette structure, doit permettre à cette dernière de prévoir et réaliser les programmes
d’investissement inhérents à son fonctionnement courant.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à :
 
- Signer la convention annexée à cette délibération ;
 
- Verser la dotation objet de la présente délibération.
 
Cette somme sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de l’exercice en cours.

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 15 octobre 2018

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Fabien ROBERT



 
Convention de participation financière entre la Ville de Bordeaux et l’Ecole d’Enseignement Supérieur d’Art de 

Bordeaux – EBABX    

 

 
Entre 
 
La Ville de Bordeaux représentée par son Maire M. Alain Juppé, habilité aux fins des présentes par délibération 
du Conseil Municipal en date du 15 octobre 2018 
 
et 
 
L’Ecole d’Enseignement Supérieur d’Art de Bordeaux – EBABX, établissement public de coopération culturelle 
représentée par Monsieur Fabien Robert, agissant en sa qualité de Président 
 
IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 – OBJET  
 
Afin de permettre la réalisation des dépenses d’investissement inhérentes au bon fonctionnement de l’EPCC 
Ecole d’Enseignement Supérieur d’Art de Bordeaux – EBABX, la Ville de Bordeaux se propose d’apporter un 
soutien financier arrêté à 60 000 euros.              
 
Cette somme sera versée, en une tranche unique, aux coordonnées bancaires suivantes :  
 
IBAN : FR 76 1007 1330 0000 0020 0262 951 
 
ARTICLE 2 – CHARGES ET CONDITIONS  
 
L’EPCC Ecole d’Enseignement Supérieur d’Art de Bordeaux – EBABX s'engage sur simple demande de la Ville 
de Bordeaux, a fournir tous les justificatifs nécessaires pour vérifier l'utilisation de la subvention. 
 
ARTICLE 3 – COMPTENCE JURIDICTIONNELLE 
  
Tous litiges relatifs à l’interprétation ou à l’éxécution des présentes seront soumis, en tant que besoin, aux 
juridictions compétentes siégeant à Bordeaux.   
 
ARTICLE 4 - ELECTION DE DOMICILE  
 
Pour l'exécution des présentes, les parties déclarent faire élection de domicile : 
 
- à l'Hôtel de Ville, place Pey-Berland à Bordeaux pour la Ville de Bordeaux, 
 
- En son siège social, pour l’EPCC EBABX. 
 
Fait à Bordeaux, le ……….. 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux  Pour l’EPCC EBABX 
Le Maire,  Le Président, 
  
  
Alain Juppé  Fabien Robert 


